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Le CROS Île-de-France

Le CROS Île-de-France est impliqué dans le développement de la pratique sportive pour toutes et tous à
tous les âges de la vie au travers notamment d'opérations de terrain, la formation des dirigeants sportifs,
des actions Sport santé, le développement de la pratique sportive des publics en situation de handicap,
des actions de promotion des Ligues et des Comités régionaux, l’accompagnement des sportifs de haut
niveau, des actions de réinsertion par le sport, toutes commissions et études thématiques liées au
développement du sport en Île-de-France, et dans la préparation de l’accueil et de l'héritage des Jeux
Olympiques et Paralympiques Paris 2024.

Déplacement dans les structures sportives régionales (Ligues, Comités, clubs) pour :
Présentation des différents outils réalisés par le Ministère chargé des sports ;
Information sur l’existence de formation ;
Mise en place d'un réseau de référents locaux ;
Partage des bonnes pratiques.

Communication via les réseaux sociaux
Sensibilisation au sein des établissements scolaires et universitaires

Intervention dans les classes (écoles, collèges, lycées) ;
Intervention auprès des étudiants STAPS à l’aide du guide de l’éducateur du Ministère chargé des sports.

Réflexion sur le développement d'outils

Missions 

Le CROS Île-de-France souhaite appuyer son engagement dans la lutte contre toutes les violences dans le sport (violences
sexuelles, harcèlements, discriminations...). Vous serez donc chargé de communiquer avec conviction et engagement sur
ces enjeux.

Vous serez secondé par une équipe de salariés du CROS Île-de-France, sous la responsabilité d'un conseil d'administration
et de membres de commissions spécifiques.

Représenter le sport régional pour toutes les questions d’intérêt général notamment auprès des pouvoirs publics et des
organismes officiels régionaux.
Défendre et développer du patrimoine sportif régional.
Propager les principes fondamentaux de l’Olympisme définis par Pierre de Coubertin et énoncés dans la Charte
Olympique.
Entreprendre toutes activités d’intérêt commun, principalement celles de nature à encourager et à organiser la formation
initiale et continue des dirigeants, officiels, cadres et techniciens.

Il rassemble l'ensemble des Ligues et Comités sportifs régionaux dans le cadre des orientations fixées par le CNOSF :

D’une manière générale, de faire tout ce qui est nécessaire au développement de l’idéal Olympique et de la pratique
sportive au sein de la région.

Candidatez ici

Poste à pourvoir à partir du 1er septembre 2021 (11 mois, 28h/semaine) à Gentilly - 94

https://www.service-civique.gouv.fr/missions/sensibilisation-a-la-lutte-contre-les-violences-dans-le-sport

